
 

 

 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Les délégués des associations de Céciliennes de Fribourg et de la Broye vaudoise 
sont convoqués en assemblée générale le 

 

SAMEDI 12 mars 2022 à 9h00 

au Café Tivoli 

1618 Châtel-St-Denis 
 

Cette convocation est envoyée par courriel à chaque président d’Association 
ainsi qu’aux directeurs musicaux et aux membres de la commission Musique & Liturgie. 

Le PV de l'assemblée du 17 octobre 2020 à Estavayer-le-Lac accompagne à ce message. 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Accueil, contrôle des présences, nomination des scrutateurs 

2. P.V. de l’assemblée du 17 octobre 2020 à Estavayer-le-Lac 

3. Rapport du président 

4. Rapport de la commission Musique & Liturgie et du responsable Internet 

5. Présentation des comptes et rapport des vérificateurs 
(Vallée de la Broye et ACRE) ; adoption 

6. Nomination des vérificateurs 2022 - 2023 : 
- ACRE et Notre-Dame de l’Evi 
- Présentation d’un suppléant par l'Association St-Maire 

7. Démission d’un membre du comité 

8. Comité et Commission Musique & Liturgie : 
l’avenir après le changement de gouvernance de la FFC 

9. Propositions des associations 

10. Divers 

11. Dates à retenir 

L’assemble se déroulera selon les normes sanitaires en vigueur à ce moment-là. 

En attendant le plaisir de vous rencontrer, nous vous prions d’agréer nos salutations les 
meilleures. 

 Le président : Le secrétaire : 

 Pierre-Benoît Yerly Jean-Michel Monney 


